
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE MONTCALM 
 
 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, directrice générale et greffière-
trésorière de la Municipalité régionale de comté de Montcalm, qu’à la séance 
ordinaire du conseil qui a eu lieu le 25 mars 2026, il a été adopté le Règlement 
numéro 553 autorisant une dépense et un emprunt de 256 000 $ pour 
l'acquisition de radios émetteur portatifs, d'équipement de protection 
individuel, d'équipement de combat et de matériel de décontamination pour le 
service de sécurité incendie. 
 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
Une copie dudit règlement est disponible pour consultation au bureau de la 
Municipalité régionale de comté. 
 
DONNÉ à Sainte-Julienne, ce 20 mai 2026. 
 
Annie-Claude Moreau, OMA 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 


